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L’ENTREPRISE INDIVIDUELLE
CARACTÉRISTIQUES DU STATUT

L’entreprise individuelle est la forme juridique la plus simple tant au niveau de la constitution que du fonctionnement. C’est une structure d'exploitation directe en nom propre (entreprise sans personnalité juridique propre) permettant à un individu de créer une entreprise sans capital minimum. 

Elle reste la formule la plus adaptée aux petites entreprises, pour des personnes ne souhaitant pas d’associés.

FORMALITES A ACCOMPLIR
Stage préalable à l’installation (obligatoire pour les ressortissants de la Chambre de Métiers). Inscription auprès du Centre de Formalité des Entreprises (CFE) dont relève votre activité.

Pour connaître le CFE compétent, voir la fiche « les formalités »

STATUT SOCIAL DU DIRIGEANT

Le chef d’entreprise a le statut de travailleur indépendant. Les cotisations sociales sont calculées sur le bénéfice de l’entreprise. 

REGIME FISCAL

Les bénéfices de l’entreprise sont les revenus de l’entrepreneur. Ces derniers sont soumis à l’impôt sur le revenu dans la catégorie des bénéfices industriels et commerciaux (BIC).

L’E.U.R.L

(Entreprise Unipersonnelle à Responsabilité Limitée)
CARACTÉRISTIQUES DU STATUT

La Société Unipersonnelle est constituée d’un seul associé. Sa constitution ne nécessite plus aujourd’hui l’apport d’un capital minimum (7 500 € jusqu’en 2003). Le capital librement évalué, est divisé en parts sociales détenues en totalité par l’associé unique. La responsabilité de celui-ci est limitée à ses apports sauf engagement personnel (caution, hypothèque) ou faute grave de gestion. 

FORMALITÉS A ACCOMPLIR
Dépôt du capital auprès d’une banque ou d’un notaire. Détermination du siège social, rédaction des statuts et enregistrement auprès de la recette des impôts.

Stage préalable à l’installation (obligatoire pour les ressortissants de la Chambre de Métiers). Inscription auprès du Centre de Formalité des Entreprises (CFE) dont relève votre activité.

Pour la rédaction des statuts, le recours à des professionnels est fortement recommandé.

Pour connaître le CFE compétent, voir la fiche « les formalités »
STATUT SOCIAL DU DIRIGEANT

Le gérant de l’E.U.R.L a le statut de non salarié, comme le chef d’entreprise individuelle.

RÉGIME FISCAL

Les bénéfices sont constatés au niveau de la société mais entrent dans la déclaration de revenus du dirigeant dans la catégorie des BIC. 

Il est possible d’opter pour l’impôt sur les sociétés mais cette option ne pourra être modifiée pendant 2 ans.

LA S.A.R.L

(Société à Responsabilité Limitée)

CARACTÉRISTIQUES DU STATUT
La S.A.R.L est constituée de 2 à 50 associés. Sa constitution ne nécessite plus aujourd’hui l’apport d’un capital minimum de 7 500 €. Le capital librement évalué, sera divisé en parts sociales entre les associés au prorata des apports de chacun. Ce capital peut être constitué soit en espèce (argent), soit en nature (matériel, véhicule). Il est possible de libérer le capital sur une période de 5 ans avec un apport minimum au départ de 20%. La responsabilité d’un associé est limitée à hauteur de ses apports (sauf engagement personnel ou faute grave de gestion). Un ou plusieurs gérants sont nommés par l’assemblée des associés.

FORMALITÉS A ACCOMPLIR
Dépôt du capital auprès d’une banque ou d’un notaire. Détermination du siège social, rédaction des statuts et enregistrement auprès de la recette des impôts.

Stage préalable à l’installation (obligatoire pour les ressortissants de la Chambre de Métiers). Inscription auprès du Centre de Formalité des Entreprises (CFE) dont relève votre activité.

 Pour la rédaction des statuts, le recours à des professionnels est fortement recommandé.
Pour connaître le CFE compétent, voir la fiche « les formalités »

STATUT SOCIAL DU DIRIGEANT

Il dépend du nombre de parts détenues. Le gérant minoritaire ou égalitaire rémunéré bénéficie du régime des salariés (c’est-à-dire détenant au maximum 50% du capital et donc des parts sociales). Le gérant majoritaire rémunéré a le statut de non salarié.

REGIME FISCAL

Le bénéfice de la société est soumis à l’I.S. Le taux normal de 33,33 % est réduit à 15 % pour les entreprises réalisant moins de 7 630 000 € de chiffre d’affaires, et jusqu’à concurrence de 38 120 € de bénéfice. Les rémunérations versées aux dirigeants et associés sont déductibles du bénéfice de la société et soumises à l’impôt sur le revenu des personnes.

LA S.A

(Société Anonyme)
CARACTERISTIQUES DU STATUT
La S.A. est composée de 7 actionnaires au minimum. Il n’y a pas de maximum. La constitution nécessite l’apport d’un capital de 37 000 € dont la moitié au moins doit être libérée lors de la constitution.

La responsabilité des actionnaires est limitée aux apports. Le chef d’entreprise est responsable civilement et pénalement. 

La société est dirigée par un conseil d’administration composé d’actionnaires élus par l’assemblée générale. Ces derniers désignent un président parmi ses membres. Les actionnaires doivent se réunir au moins une fois par an en assemblée générale.

FORMALITES A ACCOMPLIR
Dépôt du capital auprès d’une banque ou d’un notaire. Détermination du siège social, rédaction des statuts et enregistrement auprès de la recette des impôts.

Stage préalable à l’installation (obligatoire pour les ressortissants de la Chambre de Métiers). Inscription auprès du Centre de Formalité des Entreprises (CFE) dont relève votre activité.

 Pour la rédaction des statuts, le recours à des professionnels est fortement recommandé
Pour connaître le CFE compétent, voir la fiche « les formalités »

STATUT SOCIAL DU DIRIGEANT
Le président est un salarié.

REGIME FISCAL
Le bénéfice de la société est soumis à l’I.S. Le taux normal de 33,33 % est réduit à 15 % jusqu’à 38 120 € de bénéfice, pour les entreprises réalisant moins de

7 630 000 € de chiffre d’affaires. Le bénéfice imposable est déterminé après rémunération du dirigeant. La rémunération du dirigeant est soumise à l’impôt sur le revenu.

LA S.N.C

(Société en Nom Collectif)
CARACTERISTIQUES DU STATUT

La S.N.C est constituée de 2 associés au minimum. Il n’y a pas de maximum. Les associés ont la qualité de commerçants.

Il n’y a pas de capital minimum nécessaire.

Tous les associés sont responsables solidairement et indéfiniment des dettes de l’entreprise. Les associés se réunissent au moins une fois par an en assemblée générale.

Le gérant est responsable pénalement et civilement.

FORMALITES A ACCOMPLIR
Dépôt du capital auprès d’une banque ou d’un notaire. Détermination du siège social, rédaction des statuts et enregistrement auprès de la recette des impôts.

Stage préalable à l’installation (obligatoire pour les ressortissants de la Chambre de Métiers). Inscription auprès du Centre de Formalité des Entreprises (CFE) dont relève votre activité.

 Pour la rédaction des statuts, le recours à des professionnels est fortement recommandé
Pour connaître le CFE compétent, voir la fiche « les formalités »

STATUT SOCIAL DU DIRIGEANT
Le gérant est soumis au régime des travailleurs indépendants.

REGIME FISCAL
Il n’y a aucune imposition au niveau de la société mais possibilité d’opter pour l’I.S. Les associés déclarent dans la catégorie des BIC leur rémunération et leur part de bénéfice.
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